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AnT. 9 (i tR tle la constiuuions. 
La dette puf,lique est garantir (a). 
[_.ait cl arrêté en section centrale, le ~-.? [anvier 1831. 

Le rapporteur, 
.DE Tuu.x. 

Approuvt:. 
l,r rice-présiden t. 

E. C. (JE Gr-:111.Af.llE. 
( /\, r..) 

Conslilution. - Titre r: De la force publique, 
Ilapport fait par M. Fr.srssu, dans la séance du 

24 janvier 1831. 

Le litre dont jt' vais avoir l'honneur de vous pré 
senter le rapport, au nom de la section centrale, 
est le titre V de la ronstitution, intitulé: De la [oree 
publique. 
Crst peu d'avoir proclamé l'iudépcndanrc du 

peuple helge , il faut la faire respecter au dehors; 
cc n'est point assez d'avoir fundé des institutions 
qui portent Je cachet de leur époque, il faut pou 
voir les faire exécuter au dedans : de l:t la nécessité 
d'une f orce publiq uc. 

Vous ne vous attendez point sans doute, mes 
sieurs, it voir ligUl'cr dans le cadre étroit d'une , 
constitution tout ce qui concerne le mode de re- j 
crutement de l'armée, ni tout ce qui est relatif i1 1 

l'organisation de la garde civique. Ces détails doi 
vent 1;trc' nécessairement abandonnés ù des lois par 
tir-ulières , qui développeront dans leur application· 
IPs principes fondamentaux posés dans la consti 
tution. 
Ît'IIC a étt~ la pensée des auteurs du projet; ils 

n'ont consacn' que quatre dispositions ù relie ma 
tière; 1·c sont les articles (i, jQ, 31 et 7>2. 

Soumises ù l'examen des sections, ces dispositions 
y ont obtenu un accueil favorable: elles ont d1! 
adoptées par toutes les seetious. Nulle part l'ar- 
t icle ü n'a étt.': l'olJjct d'une seule observation. In- j 
struit par les leçons de l'expérience et par l'exemple I 
tout récent <l'un pays voisin, tout le monde a re 
connu le danger de confier la défense de l'.ttat ou 
pour mieux. dire une partie de la force publique à 
des troupes étrangères. Ces soldats mercenaires, qui 
vendent leur sang et leur vie, ne connaissent que la 
main qui les paye. Objt>ts d'orgueil eu temps de 
paix, ils deviennent dans d'autres temps des instru 
ments <lu despotisme. 

(a) Article supprimé tians la séance <lu 9.7 janvier 1831. 

Toutefois, une prohibition absolue rôt pu Mm 
promettre lï11t1•n\t du pays; il pourrait sr Jll'éiw11- 

tes <les cas où il serait avantageux d'autoriser ft, 
prince it admettre au service de l'État des troupes 
étrangères , Ile mérue que ile h•111· accorder l'oecu 
pat ion d'un" partie du territoire, ou de km· pcr- 
11u\U1·c lie~ fouler passagèrement le sol Je la Bd~i 
'IUI'; il ost donc prudent tic laisser quelque latitude 
dans la loi, d l'on s'est mis assez eu gardl' contre 
les dangns 1I,· pareilles mesures, en les assujettis 
sant ù l'nssentimeut du pouvoir IJgisl.ltif. 

En ras de guerre, lorsque l'ennemi menace la pa 
trie d'une invasion, que nos armées couvrent les 
frontière», t'llf's uc doivent étre , comme 011 l'a dit 
ù cette tribuue , que les avant-gardes de la nation, 
se soulevant pour repousser les attaques de l'é 
tr:rngcr. 

D'un autre rùté, la force publique des armées 
étant toute dans les mains du pouvoir, il faut un 
contre-poids en faveur du pays; il est donc.sous cc 
double rapport, indispensable d'organiser une force 
intérieure qui puisse devenir au besoin une ar 
mée pour Il' malnticn d<' nos institutions comme 
pour la dC:-fcnst~ du territoire. Ceue force intérieure, 
c-'t,st la gard1• civique. 

L'article 30 en garantit l'institution; mais l'orga 
uisation en est abandonnée :t la loi. Toutefois cetto 
disposition établit 1111 principe fondamental. c'est 
celu i <le l'élection directe <les officiers N sous-oûl 
clers par les gar<les. Il ne- leur est point indifférent 
d'être soumis aux ordres d'officiers imposés par 11• 
pouvoir ou Lien d'obéir ;, des oûlciers élus par <'IIX. 
L1•s premiers pourraient faire manquer le but de 
l'institution , les autres se garderont bien de trahir 
la confiance Je ceux qui les ont, choisis. 

La plupart des sections ont signalé une lar1111<', 
qu'elles ont remarquée dans la disposition dont 
il s'agit: il n'y est fait mention que de l'élection 
des sous-olflciers et des ofûclers jusqu'au ~rade tlt• 
capitaine; elles ont émis le vœu que l'élertion direcro 
eût li Pu par IL-s gal'dcs pour les offlriersjusqu'au ~rad1• 
1lr capitaine inclusivement , et q11':t ces oiûcicrs ap 
partînt l'élection des officiers supérieurs. 
J'aurai l'honneur de faire observer au con grès que 

l'article du projet avait étc~ discuté tians les sections. 
aY:111t l'adoption de la loi sur la garde civiq ne, <'t que 
fo vœu de quelques-unes d'elles a étt\ rempli par· 
les dispositions des articles 2:-;, 27 et 29 de cette loi. 

Or, comme ces articles ont déjà subi l'épreuve 
d'une discussion publique, qu'ils ont obtenu l'as 
sentiment tle b majorité de r.C'ltr assemhlée , la SN' 
tion centrale a (;lei d'avis de les faire entrer dans la 
constitution. C'est d'ailleurs le seul moyen de faire 
concorder la loi particulière avec la loi Iondamen 
tale. 
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c·(•~t ('llf'ort' p:u· IP !Ut~ll}t' 11101 if q u",•11<· \'011~ pro 

po~t~ de l'airP UIH' (''''t•ptiou ü l\·IP("linn dit·t1ete dPs , 
~;1rtles pour lt· µra,lt.• tlt' s<~q.~l'lll-rnajur. \·ous uvvz , 
d ,··j:', sa tH · l ion 11 ,~ cet If• PX ec..'pl ion par l'arl op1io 11 cl c • i 
rarl ic·IP 2:, d,• la loi du :; i dt.•<·e1111,rt• dr-rnicr. 1 

Il H•,,~t pc·11t-t~ll'(' pas hors de propos dt• rappeler 
i t' i h • ~ ru o t i fs d ( · c Pt te t • x et' pt i o n . 

l)a us lt · rapport qui vous a t.'·Lé fa il ~lU' <'t'lt r· loi, 
n11 lit : (< L't1\.ception faite pour lt• sPrMeul-1uajnr 
>> ~4•1·a hit•u cou11n·i~t' par tous «-PUX qui ont des 
>> 1101 io11s e~a('les du serv ire. Le sergent-Juajor est 
l) l'ho111111e de ronftaurr du ,·apitaiJH'; •·'t•~t la <·hc 
n ville ouvrière de l'administrntion ~ d'ailleurs nous 
>> 1u· craignons pas les reproches d'une su~(·t•pt ihi- 
n liu' ombrugeusc , alors que le capitaine est choisi 
>> iui-méme par les gardes, » 

Quant au géné1·al l\11 chef de la gartlt' civique, on 
a pt\Hst~ qu'il convenait d'en laisser la uomiuntion 
au d1l'I' de l'l~tat; mais vous le savcz , rucssieurs , j 
c·e choix est Ialt : je UH' dispenserai tic rap1u·le,· :·t 1 
,·os souvenirs ee que vous a dit lt cet t~~artl le rap- , 
porteur de la loi sur l'organisation de la wmtc ci- J 

1 
. 

,.HflH\ . 

QucI,1ues sections ont ~ollirité une disposition , 
par laquelle il serait slallu~ que la mobilisat ion dt• la 
g:1 nle civiq li(' ne pù t avo i r lieu q u "en vertu d'une . 
loi. La section centrale a applaudi, ù l'unanimité , 
it Ja sagesse de cette proposition, que vous avez 
dt\ià accueillie, messieurs , pa1· rad option tlt' l'art i 
elè i7 dè la loi, qui urg:inisc la garde civique, Il 
est pertuis de croire que vous ferez de cette ga1·an 
tic, un principe immuable, en le consacrant dans 
la constitutinn. 

L'article :31 a pa~~t~ dans k-s S('c·tion-.:, saus ren 
C'o11tr·er d'opposition; cependant dans la G0 on avait 
proposé de remplacer cette disposit ion par une an 
tre conçue dans les termes suivants : 

>) Il y a une armée permanentc ; la loi en ri•gle la 
» force cl l'organisation. » 

l .. C' procès-verbal de la ~t~<-t ion al lt'str qnP cette 
substitution a i-tt·• l'objet d'une vive discussion; la 
section centrale a pensé qu'il valait mieux Ill' point 
1u·t~jugcl' la question de la pcnnunencc de l'urmre. 

I'ne section avait aussi de,uandt~ qu';·l l'instar de 
la charte ft·au(,·aise, Ja constitution contînt une 
disposition eu faveur des militalres ~ elle avait pro 
posé ù r e ~ u j r t u n art i <" 1 e ai us i c o J H~· u : 

<c IA~.~s militaires ne penvr•nt. être privés de leurs 
» grades, pensions et honneurs tf u'en vertu d'un ju 
>> gcmen t. n 

l .. a section centrale a été d'avis qu'une pareille 
disposition pourrait être contraire i, la discipline 

(<') Le titre et i·lt: discuté llan:, la séance du 4 février t 83 t ; 
dan, celle du lendemaiu, ii n éré ajouté un article 8. 

militnir« t•I faror·i~••I' plu~ ou n1oi11, l'i11"'11ho1·di11a 
rion: pl)p a tr-011,·t'• clan~ la liht•rt•~ «IP la p1•pr:.~c t•l 
dan~ la responsahilit« 111iuish~riPllt• une hau,•p~arclc 
,·outre 1.-s ahus du pouvoir :'l l't'•~artl dt1s militnlre« ~ 
t•llP s'est t•ueore cl('•tr.r1nh1t'•t.1 pour lt• rejet de cr•I h~ 
proposition par la ('ortsi,l•;ratio11 que la loi particu- 
lii·r·,, pourrait contenir une disposition sur ,·c point, 
conformément au prescrit de l'artirle :'>!, fJUÎ J>ortc• 
in /inc: << )·~lie (la loi] rt-.~lt• tigalt•rnt'nl l'avaneemcut, 
n lt' . .; droits rl les ohligatiuns dt•s militaires. n 

En conséquence, l'article j I reste adopté u-l •1u"il 
1 a t~lt~ rt~digt~ par les auteurs du projet. 

Plus d'un publiciste a fait ressortir les dangt•rs 
<le l'entretien d'armées nomhreuses entretenues ù 
grauds frais en temps de paix; trop souvent, au lieu 
de servir au salut de l'l~tat, elles aid,•nt à favoriser 
les entreprises du despotisme: l'exemple de tous les 
gouvcrnc1ncnts absolus fournit la preuve de cette 

, • t vente. 
J)p11x mnycns ont été employés pour parer à ecl 

incouvénien t : c'est l'anuuali Lé des subsides, t•",,st 
l'annualité du vote <lu contingent de l'armée. l 'ne 
loi déterminera chaque amu-c cc contingent; tic 
sorte qu'on aura la rert itude que toujours il s,'1·a 
proportionné aux ressources cl aux besoins du p:1y~. 

La Je section a proposé une disposition partiru 
lière pour la gcndanncric. On sail ,1uc cette partie 

1 de la force publique est partirulièr emen t desti née 
: à maintenir l'ordre et la trunqnillité , it rechercher 
' les délits et ù livrer les coupables il la justice, ainsi 
; qn'ù assurer l'cxrvurlon des lois t~I des di~cisiuns 
, judiriuires ; l'organisation (~t les attributions clt• la 
1 gendarmerie doivent donc faire l'objet d'une loi spt;_ 
1 

eialr. 
Comme la te scction , la section centrale a l:tt~ 

1 ù' · •·1 r Il · · 1 ' · ' l 1 : avis qu 1 1a ait en ex pruuer a neccssue tans a 
\ constitution. 
• 1 

Tels sont, eu peu de mots, messieurs , les ditfé- 
. rcnts motifs ,111i ont fait admcure les articles que 
l je vais avoir l'honneur de soumet trc i, votre appro 
bation . 

De la foret 111,IJlique {a). 
i\ R T. ·I t• r ( 1 1 8 de la ro 1l s I i i u lion ) • 

Le mode de (b) recrurcrncnt de l'année est tlt~ 
terminé par la loi. Elle rt'i~le l;galcn1ent l'avance 
nient , les droits el les olJiig.ation:, des militaires. 

Anr. ~ ( 119 de la ronstitutio11). 
Le contingent de l'armée est ,·oté annuclleureut. 

(b) De remplacé par du, (J'i,nzce ,lu 7 /ëv.) 



uu (;O~STIH'TH~'.\. 

1.a lui 1111i Il• liv 11'11 th! l'u1·1·1'. 1pw pour 1111 1111, i;i 1 
elle 11'••~, l'l!IHIUVdt;t), 

Airl'. ~. ( l '20 ,fr l11 t·111111r it11lim1 ). 

L'orgaulsat ion cl b; uuributloua tk la gemlur 
meri« fout 1'0J1jt:1 11'111w lui. 

AnT. ~ (1il tie lti rm111tilttlion). 

:\111·11rn• troupe ,:1ra11gi•rc ,w 1w11t •'ln• :u1111is1• au j 
rwni<',i ,J,, l'l~tal, o,·,·11pcr ou traverser k lerri111i1·t•, 
1111\~11 vertu d'une loi. 

An r. r; ( li':l ,fr let constil1Miu11). j La 1wl'lio11 centrale m'a ('hargé de ,·0111; faire i., 
La gnrdt• rfriqu<' 1wt ét11bli1•,· elle est ri'yl<',· par fa ! rapport sur deux titres de la 1·011s1i1111iu11, !'1111 «uu- 

/,,-i (a). : prenant de:. dispnsiriuus 1111i n'ont pas ll'UIIH~ plill'I' 

Le« filuf,rire11 de tou» lr« urades tîun» rnni/Wffflic I sous les titres précédeuts , t•L iutitul« : !Jispo.~ilio11.~ 
.wnl 11m11111,1., 1u11· le« y,11·,fr.Y, ,l f'r.rrriiti<m du l!<'r•• 1 f/1:11éraf1·.~, l'autre, /)(' la rérision, Le titre des Dis 
f/<'rll-maJor, dont la 1wmi11alior1 nnm,.lienl att rap!» 1 positions transitoires, dont il mus sera ineessam- 
tuin«. ruent luit k rapport, terruiuera notre cou-rltution. 

/,1•.~ ch,•(.~ de lmlaiflon ri l,•111'.~ ,:111t.v-majo,·s sont Sous le titre L>is110.~ilio11.~ yi11fr<tlr.Y, M.' trouve 
nnmmés 1m1· le« offlt-it-r.~ du lmlaillon. d'abord l'article ;; d11 projet de la c·11111111i~ijion, ainsi 
l.r» tllal.~-uwjor.v ,fr.~ rhrf.v ,fr ltl!Jion et tirs rolont•ls t:0111:u: 11 La nation belge :ulojil.c ll's couleurs 1·011gt.·, 

,·11 chrf 1m11t 1w11w1é.Y pa r lt•s officit'l's ,le fa lrfJimi ou >> [aune cl unire. » Celte disposition a •;lé ~,ùoph;c par 
de» légio11.v (f1). toult·s lt•s sections ; elle l'a c:tti ,;galcnH•nt par la 

AnL O. section ccnuale. C'est sous rette bannière que nos 
braves out vulé i, la victoire. Ces couleurs ont rem- ,1u chc] rt,· l'J?tat an111rtit'nt la 11omi1wtin11 du 

y1111éral e11 che] , des inspecteurs et de l'rtaf-•major 
yh1éral dt• la garde civique. 

Les coleuels <'( les fit•uftonanls-rolonels sont clusisis 
par le c/11•( de l' /<;tat, parmi les majors et les eapi 
l11 ines de llyio11 (c). 

Anr. 7 (1-:?3 de la coustitulion) {tl} 
La mohlllsatlon do la Rardc civique ne peut avoir 

lieu (1u'e11 vertu d'une lui. 

S. Fi.scssr. 

8nu.ET IIE Cuoxn,«. 
(A. C.) 

(a) ~ur ln proposition de M. For9e11r, cc paragraphe il ét,! 
amendé en rcs termr« : 

"Il y 8111'8 une 1,anlc civique , l'organisation en est réi;léc 
n par la loi. " 

(li' Les ~~ 2, 3 rl 4 ile l'art. 5 ont été remplacé, par la 
tli,posilion suivante, ile l\l ;\L J)evaur cl Charles Roçier; me 
d ifiée dans ~a rédaction par M de Gerlachc , 

" Lt•11 titulairu, Je tou1 les grades, jusquà celui Je capi 
" laine 011 moins, sont nommés par les çat·tlcs, sauf les ex cep· 
" lions j11(lécs nfrcssaircs pour les complablcs." 

(<') A rtic-ln suppr imé, 
(,/) Uno ,li•po,ition ,le l\l. de Tiuke,1 de Terhoue, amendée 

par M. Jottrand, 11 élé njoutéc à ce tilro, dans lu séance du 
5 février , cl Ici t>sl nimî con1;uc : 

o Les m1litai1·e~ ne peuvent être privé, Je lcura rrr11<lce, 
" liu111u-ur, cl pensions, <1uc de la manièr« ilclcrminéc par la 
" loi. n 

Ccuc ùi,po~iliun ferme 1'11rl, 1 ~H ,le la coustituticu, 

Co11lllil1,tio11. ·- Titre \'f: lli~pm,itiolll'I f:\l:nfralm,, 
et 

Titre Hl: Uc la 1ù·i::,io11 1.k la coustitutlou. 

Il apport fail par M. R."1.:EI, dans la séance du 
24 [anvier 18ot. 

placé celles que l'orgueil hollandais nous avait im 
posées. Elles seront dèsonuais le signe Je l'inde 
pendance de la Belgiquo et celui de ralliement <le 
Lous les amis de la patrie, si elle était menacée. 
Dans ces nobles couleurs tig11re11t aussi celles des 
Liégeois, qui out 111011t1·ü tant <le courage cl de dé 
voucurent pour le 11'io111plic de la cause nationale. 

Bt·11\1•lks mérituit 11n tt'·moignagc édataul. tic re 
counaissauce par sa conduite duus les journées de 
septembre. L'article ;;u du projet de la commission 
lui avait préparé cc témoignage, pat· la dispoeiuun 
suivante : u La ville de Bruxelles est la capitale <le 
» la Belgique cl le siége du gouvcmuueut. » Celle 
disposition a t'·ll; udoptéc par toutes les sectiuns: cl 
la sertiuu centrale l'a accueillie à l'unanimité. La 
ville de Bruxelles > célèbre par sa glorieuse défense 
Cù11t1·c les attaques d'une soldutesque cruelle, corn 
mandée par un chef farouche, jouira du bienfait 
d'être le siége du gouvernemeut. La constitution 
lui gar:111tira cc droit. 

L'article 2ü du projet de la commission avait 
pour but de donner aux citoyens une garantie 
contre les serments qu'on voudrait exiger au gré du 
caprice. La disposition de cet article avait été adop 
tée par les trc, i!, W, !)• 1.•L 10'' sections. La 2" sec 
tion l'adoptait aussi: mais trois membres désiraient 
une addition portant que le serment ne peut être 
contraire :'t aucun culte. La majorité de la 3c sec 
lion était d'avis de 111..• pas adopter l'article tel qu'il 
était conçu. Dans la 5c section 1 onze membres 


